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Pour participer aux élections politiques, il faut être inscrit sur les listes électorales.

L'inscription est automatique pour les jeunes de 18 ans, sous certaines conditions. Si
vous vous trouvez dans une autre situation (déménagement, première inscription...),
vous devez prendre l'initiative de la demande.

 
Conditions

Pour pouvoir voter, il faut :

être inscrit sur les listes électorales ;
être âgé d’au moins 18 ans la veille du premier tour de scrutin ;
être de nationalité française ;
jouir de ses droits civils et politiques.

Modalités d'inscription

Dorénavant avec la mise en place du Répertoire Electorale Unique

Des procédures simplifiées pour les électeurs :

Des conditions d’inscriptions élargies (jeunes de – de 26 ans au domicile des
parents, les chefs d’entreprise qui participent à l’économie locale 2 ans)
Possibilité de s’inscrire 30 jours avant un scrutin
Généralisation de la possibilité de s’inscrire en ligne via servicepublic.fr



Sur place ou par courrier dorénavant les demandes par mail ou déposer dans la
boite aux lettres ne seront plus acceptées
Pièces justificatives

Justificatif de domicile de moins de 3 mois
Passeport ou pièce d'identité en cours de validité 
Si hébergement par une tierce personne : 1 justificatif de domicile de moins de
3 mois + la pièce d'identité de l'hébergeant et de l'hébergé + une attestation
sur l'honneur.

Les citoyens de l’Union Européenne résidant en France peuvent s’inscrire sur les
listes électorales pour participer à l’élection des conseillers municipaux et des
représentants au Parlement européen dans les mêmes conditions que les électeurs
français.

Les personnes inscrites sur les listes de centre consulaire ne voteront dorénavant
qu’au consulat et ne feront plus partis des listes électorales communales.

 

 

 

Repères

Comment s’inscrire sur les listes électorales :

- En Mairie auprès du service élections

- Par courrier affranchi (les demandes déposées dans la boîte aux lettres de la mairie
ne sont plus recevables)

- Sur le site du Service Public

 

Document(s)
Formulaire inscription liste éléctorale ( Citoyens Francais )
Arrêté de désignation des membres de la commission de contrôle des listes
électorales de la commune du Plessis-Bouchard 
Décret de convocation des électeurs

https://ville-le-plessis-bouchard.fr/sites/le-plessis-bouchard/files/document/2018-12/EC_3_0.pdf
https://ville-le-plessis-bouchard.fr/sites/le-plessis-bouchard/files/document/2023-12/2023-1772-arrete-plessis-b-commission-revision-listes-electorales.pdf
https://ville-le-plessis-bouchard.fr/sites/le-plessis-bouchard/files/document/2023-12/2023-1772-arrete-plessis-b-commission-revision-listes-electorales.pdf
https://ville-le-plessis-bouchard.fr/sites/le-plessis-bouchard/files/document/2025-08/decret-de-convocation-des-electeurs.pdf


Processus pour les électeurs avec France Identité
Arrête 2025-171 modalités déclaration candidatures municipales 2026
Arrêté fixant les horaires d'ouverture des bureaux de vote 
Arrêté fixant le nombre de sièges à pouvoir
Tableau nombre de sièges à pouvoir
Liens utiles
Site du Service Public
Contact

Mairie service Etat-civil/élections

01 34 13 71 39
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Facebook share

https://ville-le-plessis-bouchard.fr/sites/le-plessis-bouchard/files/document/2026-01/processus-pour-les-electeurs-avec-france-identite.pdf
https://ville-le-plessis-bouchard.fr/sites/le-plessis-bouchard/files/document/2026-01/arrete-2025-171-modalites-delaration-canidatures-municipales-2026.pdf
https://ville-le-plessis-bouchard.fr/sites/le-plessis-bouchard/files/document/2026-01/arrete-fixant-les-horaires-d-ouverture-des-bureaux-de-vote.pdf
https://ville-le-plessis-bouchard.fr/sites/le-plessis-bouchard/files/document/2026-01/arrete-fixant-le-nombre-de-sieges-a-pouvoir.pdf
https://ville-le-plessis-bouchard.fr/sites/le-plessis-bouchard/files/document/2026-01/tableau-nombre-de-sieges-a-pouvoir-pdf.pdf
https://www.service-public.fr/
https://ville-le-plessis-bouchard.fr/print/pdf/node/540
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https%3A%2F%2Fville-le-plessis-bouchard.fr%2Fmon-quotidien%2Fetat-civil-citoyennete-cimetiere%2Felections

